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W A T T R E L O f t 
U n s réunion d e s < V r a i » T r a v a i l l e u r s ». — Une 

f ande réunion privée aura lieu, aujourO tim dimanche. 
i benres et demie, A la « Vieille Commune ». Tous le 

démocrates sont priés de s'y rendre et d'y amener leur-
amis . 

Ordre du j o u r : La Démocratie chrétienne devant les 
antres partis. 

Le coucoars dn camarade Leclercq et de plusieurs 
aatres est assuré. 

La conférence de M. P r o v i n s s u r 1 é lec tr ic i té a IM 
«tonnée, samedi soir, dans la salle de i'Ancienne com 
mune, devant un auditoire nombreux et très attentif 
qui a suivi avec nn vif intérêt les expériences — très 
simples d'ailleurs — qai ont été faites daus cette soirée 
de début. 

Sans prétention, mais avec nue aisance dénotant nne 
connaissance approfondie du sujet qu'il avait à traiter, 
M. Provins a expose le principe de l'électricité, le para
tonnerre découvert par Franklin, la pile de Volta, l'in 
duction de Faraday, l'électricité comme agent d'éclai
rage. 

Chacun a voulu se faire électriser, mais recueillir un 
décime au fond d'un seau d'eau électrisée n'a pas été 
chose commode. 

Le matériel mis a la disposition du conférencier élanl 
plus complet, dans une prochaine séance, les expériences 
r-ront par conséquent plus nombreuse» et d'un inloréi 
p .s puissant encore. 

Des projections géographiques, historiques et amu
santes ont égayé la tin de la soirée. 

La suite des conférences sur l'électricité aura lieu dans 
quelques semaines. 
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les d'aller picorer snr le silo, car les betteraves mises | 
ainsi à nn, auraient pn être atteintes par la gelée. 

Un pot de gin préparé suivant la formule : hui le de 
lin bouillie et écorce de houx, a été saisi et le domestique 
sera poursuivi « pourchasse avec engins prohibés, et en 
temrs de neige. 

Marco, en B a r œ n l . — Une voiture tamponnée par te 
car à vapeur. — Samedi, vers cinq beures et demie dn 
matin, une voiture a été tamponnée par nne machine A 
vapeur de la Compagnie des tramways de Lille à Tour
coing. 

M. Alphonse Frelier, marchand de lait, se rendait A 
cette heure & Lille pour y effectuer ses livraisons. Il se 
trouvait près de la distillerie Lesaffre lorsque, tout à 
uosjs, avant qu'il ait pn éviter le choc, sa voiture fut 
violemment secouée par une machine du car. 

Pur suite de la violence du choc, M, Frelier fut projeté 
à terre ainsi qu'une partie de sa marchandise, pendant 
1«e le cheval était poussé dans le fossé qui borde la route 
un cet endroit. 

Heureusement, les dégâts sont purement matériels; ils 
se montent à 300 fr. 

La cause de ce tamponnement parait résulter de la 
négligence de l'aide-mécanicien qui dirigeait la machine 
a une allure trop rapide. 

A cet endroit, le règlement lai ordonnait de ralentir la 
marche. 

Au sujet des s ignant, les dépositions sont contradic-
tones ; M.Frelierafnrme que le conducteur de la machine 
ne l'avait pas prévenu et. de son côté, ce dernier assure 
avoir fait fonctionner sa trompe. 

Ku arrivant a la Madeleine, la même machine qui fonc
tionne à celte heure pour déblayer la vota allait encore 
à une a l luses i rapide qu'un déraillement s'en est suivi ; 
I a fallu, nous a t-ou dit, près d uns demi-heure pour 

remettre ce lourd véhicule sur les rails. 
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A u Consei l manlo lpa l . — L'assemblée communale 

avait été convoquée pour samedi soir: mais elle ne s'est 
pas trouvée en nombre pour délibérer valablement. 

A nenf heures, (la convocation était pour huit heures) 
V. le Maire fait procéder A l'appel nommai. 

Sont présents MM. Hassebioucq, maire: Sénélar et Ma-
sore-Six. adjoints; Duooulombier. Saletnbieu, Honoré 
Colson, Dupont, Dolphin Durnortier, Despitioy, Tack, 
Leplat, Crnque, bestombes, Théry-Rasson, Masurel-Le-
clercq et Ueuoist. 

Absents et non excusés : M. Lefrancois, adjoint; MM. 
Honoré Durnortier, Louis Grau, Dhal-Dêrcry, Dalle Au
gustin, Didry, Délavaivre, Goube-d'Aiiziu. Delcroix. 

Excuses : MM. Diéval, Glorieux, Muller, Delva, Demou-
veaux, Lemaire, Loridan, Dron, Hersin. 

Le procès-verbal de carence est signe séance lenante 

A a B u r e a u de B ienfa i sance . — Nous avons repro
duit hier sans commentaires la réunion d e l à commis
sion administrative du Bureau de Bienfaisance dans 
laquelle M. Tack a manifeste son intention formelle de 
ne plus accepter les fonctions de la vice-présidence. 

Nous devons nu souvenir spécial A M. Tack. qui pen
dant plusieurs années déjà, a exercé avec autant de zèle 
que de dévouement, ces délicates fonctions et laissera 
chez tous les administrés de rétablissement charitable 
le meil leur souvenir. 

Quart i er s d é l a i s s e s . — Autrefois et il ne faut pas 
même remonter bien loin dans le passé, il n'existait dans 
les paîties de la ville qu'on appelle le Virolois et le 
Tonquet, que des maisonnettes clairsemées, auxquelles 
on accédait par d'étroits sentiers, on marchepieds, qu'en 
c e temps-là oa avait avait soin de tenir en bon état d'en
tretien. Chaque année on affectait une certaine somme 
pour les réparations; e'. l'administration municipale sé
vissait contre les cultivateurs nui, en passant avec des 
chariots, mettaient parfois sens dessns dessous • les 
pierres de pas. » 

Le tortueux chemin du Virolois n'était pas nne snn-

{île piedsente, mais ce qu'on appelait un «chemin de 
erre ». On y a fait des travaux importants, depuis 

quelques anuées; on avait d'abord établi un garde-fou, à 
1 entrée, du côté de la m e des Piats, le long du dange
reux fossé qni servait de lit à l'nnedes principales bran
ches de l'Espterre; puis on a construit un aqueduc, A 
grande section; et le fossé où de graves accidents 
s'étaient produits, se trouva ainsi supprimé, 

C'était certes une grande amélioration A l'ancien état 
de choses; et les habitants du quartier sont unanimes à 
le reconnaître. Mais ils ont bien d'autres sujets de plain
tes, et il faut bien se rendre A la légitimité de leurs ré 
clamations. 

Maintenant la gelée permet d'aller partout, sans dan 
ger de s'embonrber jusqu'à mi-jambes; mais auparavant 
il fallait absolument y avoir quelque affaire pour s'y 
aventurer; on ne peut, sans l'avoir vu. se faire une idée 
de l'état déplorable de ce chemin, l'un des plus fréquen
tés par les nombreux ouvriers qui viennent de loin tra
vailler à Tourcoing. 

Nous ne parlons que du chemin dn Virolois et du pro
longement de la rue du Touquet, qui sont darses l'un et 
l'autre dans le réseau municipal : chaque année, de nou
vel les maisons se construisent ; on ouvre de nouvelles 
m e s qui sont de véritables cloaques : mais pour celles-
là l'enlèvement des immondices est l'affaire des proprié
taires : rien n'est fait, pas plus ici que là ; et le mal va 
chaque j iur en «'aggravant. 

U est peu de séances du Conseil municipal ou on n'en
tend quelques réclamations pour le Blanc-Seau, la 
Croix-Rouge, etc. On dit même, à propos de ce dernier 
quartier, qu'il sera bientôt fait une demande, pour le 
pavage d'un chemin qui n'a certes pas l'importance du 
chemin du Virolois et de la rue du Touquet ; les inté
ressés, sur les indications qui leur ont été données par 
nne personne compétente, se sont empressés de signer 
une pétition ; et ou assure qne l'affaire est en très-bonne 
voie. 

Eh bien 1 puisque les habitants du Virolois et du Tou
quet. où cependant il y a bon nombre d'électeurs, n'ont 
personne au Conseil pour se charger de (aire entendre 
leurs doléances, qu'ils fassent aussi des pétitions qu'ils 
adresseront a qui de droit ; ils sont comme les autres 
Tourquennois.soumis à tontes les charges; Il faudra bien 
enfin, qu'on pense un pen à eux. Us ne sont, du reste. 
pas bien exigeants, puisqu'ils se déclareraient fort sa 
tisfaits.si 03 leur assurait un service régulier d'ébouage. 
Cela est trop juste pour qu'ils n'obtiennent pas gain de 
cause aussitôt le dégel venn. 

• f o r t d'aa s o l d a t de M a d a g a s c a r . — On a reçu sa
medi soir à Tourcoing, par l'entremise du maire d> 
Roubaix, la nouvelle de la mort, à la date du 21 octo 
bre, à Madagascar, de Joseph Delerue, né à Roubaix, en 
1871, soldat au 13e régiment d'infanterie de Marine, qui 
a succombé à la dyssenterie. 

Il n'avait plus de parents à Roubaix; l'avis du décès 
a été communiqué samedi soir à sou frère et à son oncle 
qui demeurent a Tourcoing, au chemin des Carliers. 

Sln«-ullére m a n i é n i de d e m a n d e r du t rava i l . — Vn 
jeune homme de Roubaix, Gustave Baisack. âgé de 18 
ans, demeurant rue de la Redoute, se présentait samedi 
Aune h ' u r e d e l'après-midi, à la fabrique de M. Vanou-
tryve et demandait d'un ton fort impoli du trava l au 
coulremaitre de teinture, M Théodore Parent. Se voyanl 
relaté, il devint furieux, ôta ses sabots et les jeta dans 
une vitrine dont il brisa trois carreaux, il pénétra ensuite 
dans le magasin et se coucha sur des bottes de laine, eu 
continuant A proférer toutes sortes de menaces. 

Le brigadier des gardes-ebampètres Del porte informé 
des faits, ;e rendit aussitôt à la fabrique. En l'aperce
vant Baisack redoubla ses invectives, ajoutant que les 
gardes-champêtres n'étaient que des fainéants et des 
voleurs I 

Ce n'est pas tans peine qu'on est parvenu à le con
duire jusquau poste centrai de police, où il a été main
tenu A la disposition de M. Uaoble , commissaire d u 1er 
arrondissement. 

s f o u v a s x . — Chaste aux petit» oiseaux. — Les pau
vres oiseaux, pousses par la faim, sont de facile capture, 
quand il gèle à pierre fendre et que la terre est couverte, 
d'un demi-pied de neige. 

Les gendarmes Caby et Bailly, passant vendredi au 
pavé des Ravennes, aperçurent dans une pâture Je la 
terme Dnpire - don» Centrée tit banale nn domesliau» 
qni paraissait occupé à poser des engins pour prendra 
les petits oiseaux, sur nn silo de betteraves recouvert de 
courte paille, et dont il avait an préalable balayé la 
neige. Les gendarmes s'eD approchèrent et constatèrent 
que le silo était garni de quantité de menues branches 
enduites de glu. 

Le domestique Charles Van Loosvelt, âgé de 26 ans 
né à Vertegbem(B) tout interloqué, donna cette singu
lière explication ; c» n'était pas pour prendre des oiseaux 
qu'il avait posé les ghiaux; mais pour empêcher les pou-

B o u s b e c q n a — Lessuitet d'un soufflet. — V e n d r e d i 
lans la soirée, deux ouvriers de la papeterie, Jules Piton 
•t Charles Piat. se prenaient de querelle. Pitou, grand et 
fort, allongeait à son partenaire des soufflets qui reten
daient par terre. 

Le motif de la querelle n'était pas très grave et, après 
quelques explications, on s'en fut se raccommoder à la 
anime, en buvant un verre et on se quitta bons amis. 
Toutefois, en rentrant chez lui, Piat ressentit de vives 

iouleurs dans le bras et se rendit chez un médecin, qui 
constata une fraetnre. Cet accident le mit de mauvaise 
humeur et il porta plainte contre son camarade, qui a 
été arrêté et conduit à Lille samedi. 
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nion politique ou religieuse des parents, sans Jamais I en gare de Dechy, un wagon chargé de charbon, lo i oc-
s'occuper de quelle école font partie les frères et sœurs I casionuant de sériensés avaries. De cet accident, il est 
des élèves-, il suffit que ceux-ci soient studieux et pau
vres pour que le « Son » leur vienne en aide dans la 
mesure de ses ressources. 

Cette année, les instituteurs et institutrices ont été, 

résulté quelque retard dans la marche des train*. 
L'explosion de gr i sou a n x minas de Liens. — U est 

démontré anjonrd'hul que l'explosion qni s'est produite, 
jeudi. A la fosse n° 2, doit être attribuée à l'imprudence 

contrairement à l'usage, chargés de distribuer eux-mêmes I du délégué mineur Custave Brenx: celui-ci, contrairement 
les vêtements donnés par la société du Sou des écoles | aux prescriptions du règlement, ne s'est pas pourvu 
laïques. L'incident qui s'est produit au « Créchet > et d'une lampe à gaz, système Piler, avant de descendre 

R o n o q . — Emission de fausse monnaie. — Nous avons 
il y a quelque temps déjà, signalé la mise en circulation 
à Roncq de pièces de 3 et de 2 francs, grossièrement fa
briquées avec un alliage de plomb et d'etain. Malgré ses 
recherches, la police n'avait pu encore retrouver le faux 
inoonayeur; elle vient d'être plus heureuse en l'arrêtant 
jeudi soir et en découvrant chez lui, au cours d'une 
perquisition vendredi matin, l'une de ces pitres fausses, 
renfermée dans un coffre avec des débris dû résine et 
d'étaiu et autres outils. 

Une cabaretière, chez qui cet individu, avait ré issi à 
échanger une de ses pièces, l'avait reconnu au tm."nent 
ou il passait devant sa demeure. M. Delatlre. com nis-
saire de police, qui avait appris le fait ouvrit une ,n -

?uéte. qui permit de retrouver la trace et le nom lu 
aux monnayeur. C'est un nommé Ch.-L. Seynaeve, âgé 

de 61 ans, habitant le hameau dn Drouekaert. 11 nie 
avoir fabriqué ces pièces lui-même. Mais il s'est au cours 
de sou interrogatoire, rendu coupable d'un autre délit, 
en offrant de l'argent au commissaire et aux gardes char
gés de l'emmener. 

— Réunion du Conseil municipal. — L e Conseil muni
cipal t'est réuni samedi à S heures. Une seule question 
ligurait à l'ordre du jour : l'abonnement des brasseurs, 
qui a été renouvelé pour 1896 dans les mêmes conditions 
qu'en l'année précédente. 

— A propos des adjudications. — On nous fait remar
quer qu'une erreur de chiffres s'est glissée au chapitre 
peinture et vitrerie dans noire c uiiple-reudu des adju
dications : c'est à 27,75 et non à 36,7o 0|0 de rabais, que 
M. Lava a été déclare ajudicataire. 

LfiTTIES ËORTIIAIIËS ET « U â l î S 
d e p e i • 3 f r a n c s l e c e n t . 

IMI-RIHKRIK ALPREU RKBODK. — A V I S <àtt AI < ; T .iansle 
Journal de iioubaix (Grande édition! et t a a s le Pets) 
journal de Roubaix. 

LES GRÈVES D'HALLUiN 
La journée du samedi a été absolument calme. Chez 

M. Difretnu aucun changement n'est survenu dans la 
situation et l'on constate toujours le même nombre d'ou
vriers an travail. 

Chez M. Lemaitre H iuduel le deux entrevue, entre pa
tron et ouvriers, ont eu lieu samedi dans la matinée. 
Les premiers délégués qui se présentèrent se montraient 
tout disposés à accepter les propositions de leur patron 
et l'on pouvait espérer arrivera une prompte entente; 
Mais à la seconde entrevue, la délégation, qui ne se trou
vait plus composée de la même façon, avait changé do 
ton et les pourparlers n'ont pu encore une fois aliolibir, 
H faut noter également que le nombre des ouvriers de 
l'usiue, qui ont repris le travail, s'est accru ce matin de 
quatre ou cinq. 

Chez M. Gratry, le même nombre d'ouvriers ont réin
tégré l'atelier, mais on prétend que la grève menace de 
se reproduire à Wervicq ; des gendarmes belges se sont 
rendus daus la localité samedi après-midi. 

A propos des derniers incidents, il nous revient que le 
chef du parquet de Courtrai a donné à la police de He
nni les ordres les plus sévères. M. Nyttens de Terbecq, le 
procureur du roi, requiert l'arrestation et la mise immé
diate à sa disposition de tous les fauteurs de troubles. U 
aurait signalé à la jnstice française uu habitant d'ilal-
luin. connn sous le sobriquet de « Çitje Poupe » comme 
étant l'auteur des coups portés à Cœssens, dans la mati
née de jeudi. 

L I L L E 
Le monument P a s t e a r . — La cinquième liste de sous

cription s'élève à 2,575 fr. Le total générai à ce jour est 
de 14,810 fr. 25. 

La l iber té de l 'Industrie e t l a p r e s s e . — M. Goubct, 
juge de paix, a rendu samedi son jugement dans 
l'étrange contravention dressée contre l'administration 
du Nouvelliste et de la Dépêche pour infraction à un 
arrête municipal réglant les conditions de travail de s in
dustries bruyantes ou soi-disant telles. Ces journaux ont 
été condamnés a nn franc d'amende et aux frais. 

La Société d'éclairage électrique et un industriel du 
quartier Vauban, M. Debucby, tilateur, ont été condam
nés également à nn franc d'amende. 

Un v io lent incendie à Saint Maurice . — Cent m i l l e 
f r a n o s d e dé a.ts. Dans la nuit de vendredi à samedi, 
vers 4 h. 1|2, un violent incendie a détruit complète
ment les ateliers de la savonnerie de MM. Paul Villain 
et Cie, dite savonnerie du Zenith, située rue Alard-Du-
Gauquier, 1. à Saint-Maurice. 

Le feu, qui, on le présume d'ailleurs, a pris naissance 
dans te chauffoir, n'a pas tardé à prendre des propor
tions considérables, gagnanl successivement les salies 
d'empaquetage, d'emballage, le magasin de dépôt,la salle 
des machines. 

Vers six benres et demie du matin, tout danger avait 
disparu, grâce aux efforts des pompiers. 

Du bâtiment, qui formait un vaste quadrilatère de 
trente mètres de long sur vingt de large, il ne reste plus 
qu'un amas informe de débris de poutres fumantes et de 
fragments de pièces de machines. 

Les machines, qui comprenaient nne broyeuse. nne 
boudineuse, deux presses a frapper et un découpoir ont 
•té complètement détruites ; un moteur à gaz a été quel
que peu avarié. 

La Baissa d'habitation est restée intacte ; les bureaux 
ont été un peu atteints par le feu qui s'est propagé par 
l'entrée de la cave : on a pu sauver à temps les livres 
de comptabilité et papiers d'affaires. 

Les dégâts concernant les marchandises et les machi 
nés s'élèvent à 100.000 fr. environ ; ils sont couverts 
par une assurance. 

L'immeuble appartient à M. Pb. Vrau; de ce côté, les 
dégâts ne sont pas évalués. 

La savonnerie du Zénith occupe vingt-cinq ouvriers 
et ouvrières qui vont être réduits au chômage, M. Vil
lain n'ayant ancun autre établissement où il pourrait 
les faire travailler. 

Quant à la cause de l'incendie, elle est inconnue ; le 
contremaître de la savonnerie avait fait vendredi soir sa 
ronde habituelle et n'avait rien remarqué d'anormal. 

Un dévidoir du poste Saint-Gabriel et quelques pom
piers du poste de Fives sont restés sur les l ieux en cas 
d'alerte. 

T r l b n n a l c o r r e c t i o n n e l d e L i l l e . — Audience du 
samedi 28 décembre. — INCIDENT DES GRÈVES D'HALLUIN. 
— C'est au cours de l'audience de samedi qu'ont com
paru les quatre grévistes arrêtés jeudi soir sous l'incul
pation de coups et d'entraves à la liberté du travail : ce 
sont Jules Massel, dit Fiacre, Vanhaverbeke dit Momscli. 
Joseph Dtiaene et Camille Verstraete; ils sont âgés de 
vingt-cinq à trente ans: ils sont de nationalité française 
et n'ont pas d'antécédents judiciaires; ils sont passable
ment notés et signalés comme des socialistes militants. 

Est d'abord entendn le maréchal-des-logis de gendar
merie d'Halluin, qui rend compte des déclarations reçues 
par les quatre témoins qui vont aussi être appelés à d é 
poser. 

C'est à la sortie de l'usine Gratry, jeudi vers sept heu
res et quart du soir, que cinq ouvriers qui Ouïssaient 
lenr journée ont été accueillis par nne trentaine d'indi
vidus, aux cris de: « Tas de fainéants, tas de vaurien?; » 
puis plusieurs de ' agresseurs ont frappé sur la 'He et 
dans le dos les ouvriers à l'aide de leurs sabots dont ils 
s'étaient déchaussés. 

Les denx prévenus qui sont indiqués comme ayant 
pris nne part active anx violences sont Massel et Vanha
verbeke. 

Au cours des débats, Massel s'approche du tribunal et 
fait voir une plaie contnse apparaissant snr le côté droit 
de la tête et qni serait le résultat d'un coup de barre de 
fer asséné par l'un des ouvriers de l'usine Gratry. 

M. le) président lui fait observer que, étant donné 
l'obscurité qui régnait, rien c e dit que cette blessure 

n'ait point été faite par l'un des camarades, grévistes 
comme lui, qui aurait frappé dans le tas. 

Tous les quatre nient avoir exercé des violences. 
M. Gachoc, juge suppléant, qui occupe le siège du 

ministère public, demande à ce qu'il soit fait un exemple 
contre ceux qui ont le front de traiter de fainéants ceux 
qui travaillent. 

Ce sont les trente individus qui attendaient la sortie de 
quelques ouvriers, qui se sont montrés lâches en cette 
circonstance, puisqu'ils sont tombés en aussi grand nom
bre sur cinq hommes qui n'ont pas eu le temps de se 
mettre en garde. 

M» Roche présente la défense des prévenus : il fait 
d'abord remarquer le caractère expéditif de la procédure 
suivie contre ses clients lesquels, à peine arrêtés sont 
déjà sur le banc de la correctionnelle. Quant aux coups 
qu on leur reproche d'avoir donnés rien ne démontre 
qu'ils eu soient les auteurs, l'honorable défenseur sou
tient que les déclarations des témoins ne sont pas suffi
samment précises pour entraîner de sévères condamna
it ins contre les inculpés : en tous cas, l'état actuel des 
esprits à Halluin commande que l'on use à lenr égard 
d'induigence et que l'on se contente d'nn simple avertis
sement. 

Après quelques minutes de délibéré, le Tribunal dit 
que la prévention n'est pas suflisammeut établie contre 
Dtiaene et Verstraete : Ils sont tous les deux acquittés. 
Quant à Masselere, il est condamné à vingt jours et Van
haverbeke à qninze jours. 

U y avait dans le gros du public nne fonle inusitée : 
une bonne partie des auditeurs paraissait être venue pour 
suivre cette affaire des grévistes ; des agents de sûreté 
venus pour déposer dans d'autres affaires disaient avoir 
remarqué dans le fond de la salle quelques têtes d'anar
chistes connus : il ne s'est produit, il est vrai, aucun in 
cident. 

LA TENTATIVE DE VOL AU MONT DE PIÉTÉ DE ROUBAIX. 
— Les lecteurs ont encore préseutes à la mémoire les 
péripéties de cette expédition nocturne, organisée par 
deux camarades, encore tout jeunes contre l'établisse
ment du Mont de Piété, installe encore â cette époque 
daus les bâtiments de l'ancien collège à Roubaix. 

C'est par l'indiscrétiou d'un pensionnaire de la Clef 
d'Or, rue du Chemin-de-Fer à Ronbaix, un certain Paul 
Berlin qne la police avait élé mise au courant des pro
jets des deux escarpes. Deux agents furent placés à l'in
térieur de l'établissement,pendant qne deux aulresatten-
daieni au dehors ; quand, après avoir brisé un carreau 
et passé à travers la croisée, le joune Leroy, qui est âgé 
à peine de seize ans, se trouva sur le plancher de la 
salle du Mont-de-I'iété, il fut silencieusement cueilli par 
les agents. 

L'autre qni a nom Lucien Sobry, 32 ans et est frappeur 
de sa profession, serait aussi tombé dans le piège si nn 
cafetier du quartier, inquiété par les allées et venues 
des deux messieurs, n'avait tiré un coup de feu pour 
éveiller l'attention. 

Sobry détala aussitôt : il fut rejoint rue d'Alma : il 
prétendit toujours et surtout encore aujourd'hui qu'il n'a 
pas accompagné Leroy Léopold; celui-ci abonde dans le 
même sens. Mais outre que Bertin a reen la confi
dence des projets de Leroy et de Sobry, ce dernier avait 
été aperçu, laisant les cent pas, dans cette nuit du 5 n o 
vembre rue du Collège, par l'inspecteur de police M. 
Iluvghe, qui était aux aguets avec ses hommes. 

Du resle, ce Lucien Sobry ne paie pas de mine; on lit 
sur ses traits uu mélange de rare énergie et de cynisme 
qui présage uu malfaiteur prêta tout. 

Les deux inculpés ont eu déjà l'un et l'autre maille à 
partir avec la justice française ou belge. 

Leroy est ci ndamné à dix-buit mois de prison et Sobry 
à treize mois. 

UN HEPAS INTERROMPU. — Dans le milieu de la nuit du 
dimanche 1er décembre, Putnian Auguste, 31 ans, ouvrier 
de ferme, élait occupé à souper avec nn camarade, De-
lanvère, chez lui, au Petit Menin, près de la ferme Del-
tour. quand vinrent frapper à la porte deux autres ou
vriers agricoles, Henri Debacker, 26 ans et Krnest Vanhée, 
même âge; on refusa d'ouvrir, puis sur leur insistance, 
Debacker et Vanhée parvinrent à entrer : — Putnian se 
mil sur la défensive et allongea uu conp de bâton à l'un 
d'eux. C'est alors que s'ensuivit une rixe au cours de 
laquelle Delauvère reçut à la tête une profonde bles
sure, faite avec nn couteau ou un instrument tran
chant. 

ûelauvenere n'est pas encore guéri, il porte encore 
sur la tête une coiffe destinée à maintenir les bandages 
placés snr la plaie. 

C'est Debacker qui aurait mis le pins d'acharnement 
d'après la version du témoin. 

Ce qni est certain, c'est qu'ils furent trois inculpés, 
Putman, Debacker et Vanhée. 

Le premier encourt nne peine de six jonrs avec appli
cation de la loi Déranger. 

Debacker se voit infliger une peine de trois mois et 
Erues* Vanhée une peine de vingt jonrs. 

COMPLICE D'UN COUP AUDACIEUX. — Le 26 juin 1894, était 
commis rue des Longues Haies à Roubaix, chez M. Sabbe, 
horloger-bijoutier, uu vol particulièrement audacieux. 
Les volets étaient enlevés, les carreaux de la vitriine 
brisés et une vingtaine de montres enlevées, ainsi que 
de nombreux bijoux : la valeur des objets dont quelques 
uns furent même relronvés le lendemain matin sur le 
trottoir, s'élevait à plusieurs milliers de francs. 

On réussit à mettre la main snr les auteurs de ce haut 
fait nocturne: ils furent condamnés à des peines très 
sévères variant de 2 à cinq ans de prison; une femme du 
nom de Marie Garré, amie de l'un des auteurs principaux 
de cette entreprise, fut aussi comprise mais par défaut 
dans la décision. 

C'est contre ce jugement qu'elle fait opposition; elle a 
vingt-cinq ans et est journalière. On sut qu'elle avait 
trempé dans ce vol dn moins par recel, parce qu'il avait 
été trouvé entre les mains d'une femme du nom de 
Marie Courtois, une des montres dérobées : or, celte der
nière tenait le chronomètre de Isatis Garré qui le lui 
avait donné en gage : el le avait même vn Marie Garré 
dans sa chambre retirer la montre d'un trou de la che
minée où elle disait qu'il y en avait encore de sembla
bles. 

Malgré ses dénégation, Marie Garré est reconnue cou
pable et condamnée à la peine d'une année d'emprison
nement. 

BANQUEROUTE.— F.Dhondt, 55 ans, maréhand de beurre 
à Mouvaux, avait été déclaré en faillite par le Tribunal 
de Commerce de Tonrcoing ; au lieu de répondre aux 
convocations du syndic. Dhont avait pris la fuite, mais 
il avait été arrêté vers le milieu du mois de novembre. 

C'est d'abord de faits de banqueroute frauduleuse qu'il 
avait eu à répondre : puis l'inculpation se réduisit à di
vers chefs de banqueroute simple : défaut de tenue de 
livres et de dépôt de bilan dans le délai légal,refus d'ob-
tempérer aux injonctions dn syndic, et enlin vente de 
marchandises au dessons du cours dans le bnt de retar
der l'époque de sa faillite et de prolonger sa vie commer
ciale. 

Dbondt a, à son casier, deux condamnations : l'une, 
plus ancienne, pour outrages, et l'autre pour fraude en 
matière d'octroi. 

Il lui est infligé cette fois, â raison des délits pour les
quels il comparait, une peine de deux ans. 

« VIVE LA SOCIALE » criait à tne-téte dans l'nne des rues 
de Roubaix, un individu âgé d'une trentaine d'années, 
le 21 décembre ; un agent 1 interpella et, après avoir re
connu son identité, il constata que notre homme était un 
certain J.-B. Hulst, rattaclieur, 27 ans, à qui le séjour de 
Roubaix était interdit. 

De là son arrestation et comparution suivie d'une 
peine de six mois et de deux amendes de onze et cinq 
francs. 

Uw REFUS DE SERVIR A BOIRE opposé par le cabaretier 
Henri Durnortier à Tourcoing à Lucien Penuequin, 44 
ans, tisserand dispose ce dernier à briser plusieurs vitres 
dans l'estaminet mais aussi entraîne contre lui, nne 
amende de vingt-cinq francs. 

SINGULIÈRE VISITE. — M. Vandesteene. rue d'Alger 
cour briel, était tout étonné de voir ces jours derniers, 
arriver chez lui son anciien logeur, Frédéric Toncke, 31 
ans, chaudronnier, qui, après avoir cassé plusieurs vitres 
s'en prend à la fillette de la maison, âgée de 14 ans et 
la frappe brutalement. Coût : quinze jours de prison. 

SOCIALISTE QUAND MÊME. — Le 23 décembre sonnait chez 
M. Uuburcq, chapelier, Grande-Rue, à Roubaix, un indi
vidu qui demanda l'aumône avec une certaine arrogance. 
Il ne fut pas fait droit à sa requête ; il éclata alors contre 
Mme Dnburcq qui appela un agent ; celui-ci ne put pas 
venir à bout du récalcitrant et il dut appeler un collègue 
pour emmener l'individu au poste. Tout le long du 
trajet, le mendiant s'écriait qu'il était socialiste et que 
probablement il n'aurait pas elé arrêté s'il avait été ca
pitaliste... Cette équipée est couronnée de denx mois 
de prison et d'une amende cinq francs. 

U N E AUTRE MANIFESTATION DE RÉVOLUTIONNAIRE. — 
Dans la soirée du jonr de la Noël vers nenf benres du 
soir, un individu s amusait rue de l'Ommelet à Roubaix, 
à frapper sur tous les volets et toutes les portes des mai
sons ou il passait; il criait : Vive l 'anarchie! vive la 
révolution. L'inspecteur de sûreté M. Huygbe qui était 
dans le quartier veut mettre un terme à cette exubérance 
mais il reçoit du monsieur uu conp de tête en pleine 
poitrine. 

Ce qui n'empêche pas M. Huygbe de se saisir de Léo
pold Debruyne — c'est ainsi que s'appelle le délinquant 
— et de le conduire au violon. 

Penaant le parconrs jusqu'à la chambre de sûreté, 
Debruyne proclame à haute voix que si tous les compa
gnons étaient comme Ini, on serait bientôt débarrassé de 
la police. Résultat : dix jours de prison. 

COUPS DE TRANCHET. — Le dimanche 1er décembre, 
Jean Kraisse, 35 ans, vannier, avait une discussion avec 
plusieurs pernonnes dans l'estaminet « Au Flamand » 
rue de la Balance à Roubaix : survint nn antre consom
mateur qui voulut prendre part anssi à la querelle. — 
Graisse reconduisit en lui déclarant que la ebose ne le 
regardait pas, Alphonse Vermersch qui est cordonnier et 

a vingt-six ans et demeure à Roubaix se retira, mais re 
vint presque aussitôt en disant : < Cette fois je ne sui 
pas seul >. 

U avait nn tranchet à la main : Vermersch se précipita 
aussitôt sur Graisse et lui porta sept coups de cette arm< 
terrible, trois à la tête, un au bras gauche, nn dans h 
figure et deux autres au cou et dans le dos. 

Graisse fut très sérieusement blessé. 
Vermersch fut arrêté: il comparait donc sous la pré

vention de coups portés a v e : préméditation. Le tribuna 
retient cette dernière circonstance aggravante et quoiqm 
n'ayant pas d'antécédents judiciaires, Vermersch es 
condamné à deux ans de prison et cinquante francs d'à 
mende. 

SCÈNE CONJUGALE. — Les époux Secret qui habitent le 
Blauc-Seau à Roubaix, ne sont pas toujours dans les 
meilleurs termes : il y a eu dans le courant de décembn 
une scène qni a vain à Léopold Secret sa comparutionec 
justice pour violences. 11 est infligé six jours avec sursis 

MENACES ET REVOLVER. —Il y a environ trois semaine.-. 
une darne Vassenr, qui habite boulevard de Reims, mai 
sons Eelplanque, à Houbaix, demanda à Léoutine P . . . . 
36 ans, piqùnère, qui demeure aussi dans le même quai 
tier, pourquoi elle avait la veille malmené sa fille. Mais 
Leont ineP. . . tirant un revolver de sa poche: «Si ti 
avances, je te tue. » Une plainte fut portée contre elle 
mais eu ne retint pas le délit de menaces: elle est incul
pée uniquement pour port d'arme prohibée et condam
née à une amende de vingt-cinq francs. 

C o u r d ' a p p e l d e D o u a i . — RÈGLEMENT DE COMPTES. 
— La cour vient de rendre son arrêt sur l'appel interjeté 
parM.Degrave du jugement rendu par le tribunal àtr 
commerce de Roubciï ; n orofit de ses anciens employés 
inléressés, M. Hévelois et M. Fagnet. 

La cour confirme le jugement. Elle décide que les 
diverses réductions réclamées par M. Degrave ne sont 
nullement justiliees et que les sommes réclamées par 
MM. Révelois et l'agnet tant pour solde de compte que 
pour lenr part dans les bénéfices de l'exercice 1894 
doivent lenr être soldées sur les bases lixées par le 
jugement. 

MM. Rivelois et l'agnet obtiennent des réserves à 
l'effet dn réclamer i M. Degrave le redressement de di 
vers inventaires t'ont les bénéfices avaient été réduits 
par l'imputation de dépenses afférentes à des exercices 
antérieurs à l'année 1884 à partir de laquelle ils avaient 
été intéressés aux affaires de leur ex-patron. 

Eu outre la Cour condamne M. Degrave à l'amende et 
aux dépens d'appel. 

que vons signalez, est des plus regrettable, le comité de 
sou a complètement désavoué cette interprétation erro
née de ses sentiments. L'instituteur, après réflexion un 
neu tardive, a reconnu son erreur et s'est depuis appli
qué à la réparer. 

Recevez, Monsieur le rédacteur, mes civilités empres 
sées. Le secrétaire. EM. ODEN. 

A'ofe de la Rédaction. — Le fait que nous avons cons
taté était donc exact. Le comité du Sou des écoles lai 
lues de Croix en décline la responsabilité ; nons ne 
iiouvons que lui donner acte de son affirmation 

PETITE CORRESPONDANCE 
Un futur marin. — Les jeunes gens désireux de servir daus 

la Hotte doivent adresser leur demande, lors de l'ouverture des 
'ngageiTieDts(ea janvier généralement, au commandant du Ué-
xH des Equipages de la Flotte, â Cherbourg, en indiquant 
•xaetemeat leur état civil, leur taille, leur degré d'instruction 
t leur profession. Les frais de déplacement sont â leur 

ebarge. 
c. r. il. — Oui, ou avoir le consentement du commandant 

le la Compagnie d'ouvriers d'artillerie de marine ; 2* -Adres
sez-vous, à S h. l|1 â M. le commandant du bureau de rcru-
iement de LiMe, place aux Bleuets, ÎS. 

J. D. F. — U vous faudrait contracter un engagement volon
taire de trois ans au moins; alors votre frère obtiendrait la 
lispense. — Quanta vous, vous ue pouvez accomplir votre 
innée de service, qu'au moment de l>ppel de votre classe. 

Un lecteur reconnaissant. — 1. Oui, votre frère obtiendra la 
ligneuse lorsqu'il aura uu an de présence sous les drapeaux ; 
2. Non. Voyez l'annuaire militaire au Grand Café, 3. La moitié 
le la taille; au minimum um8V, 

Un vieux lecteur depuis 25 ans. — 1 1 1 faut eu faire la de 
nande à H. le commissaire de l'Inscription maritime à Dur 

kerque; i- A M. le ministre des colonies. 
L. B. à liouOaxx. — V S'il est en droit de réclamer le béné 

lloa des dispositions transitoires de loi du 4 mars 1889. sur les 
liquidations judiciaires (article 2îj. c'est-à-dire s'il a obtem. 
in concordat ou s'il a été* déclare excusable, il peut revendi-
(uer son droit d'électeur. Il doil. a cet effei. adresse» une re 
fuèteau président du Tribunal (pli a déclaré la faillite. 1- et 3 
Dans la négative il petit. duuuLudvi sa réhabilitation a M. le 
PraMHttOf de la République eu faisant connaître les services 
rendus. 

A . H. 83. — 1* Nous ne le ernyons pas. voyez a cet effet 31-
le commissaire central. S- 11 faut vous attendre à une saisie le 
mois prochain, 

H. P. Houbaix. — S'il n'y a pas eu exécution de paiement, 
une partie des literies peut-être vendue. 

Un lecteur assidu. — Nou. Voyez pour plus amples rensei
gnements M. le curé de votre paroisse. 

A. B. C. U. — Voyez un agent de change qui vous rensei
gnera. 

Un amateur de piquit. — La dernière compte deux pour 
gagner la partie. 

• - • • < • • < > • • « • • • • • • 

dans le puits. 
U n Incendie à Gravel lnec. — Samedi soir, vers 8 

beures ijâ, un incendie a éclaté daus la ferme de II. Wia-
trebert, aux Huttes. 14 chevaux ont péri dans les flam
mes. A la suite de certains bruits, deux indmdus.qu'on 
avait vus rôder dans les environs ont été arrêtés. 

GRAND-THEATRE-HIPPODROME 
Bur. 7 b. 1(2 Jeudi 2 janvier 189G Rid. 8 h . 

Entrées de faveur rigoureusement suspendues. 
Ue présentation extraordinaire avec le coucoars de 

Mu* Leverin?. première chanteuse. 
FAUST 

Opéra fantastique en h actes et 10 tab.Musique de C.Gounod 
La Nuit du Walpurgis, grand ballet danse par M-" Linda 
Paslore, Paris et le corps du ballet. 

Prix des places ordinaire. Bureau da location pour 
Loules les places chez M. Jubé, rue de laGare. Téléphone. 

. _ , » »• 

S u l l e t l n J I é t é o r o l o » i q [ o e 
floubaix. D i m a n c h e 19 déembre 1895. 

H KL" Il ES T H E A U O H È T R E BAROMÈTRE 

Minuit i" ai-dessus 778 • / • Beautemps 
t heure matin 5° » 778 • / • m I b. 

Paris. — Samedi €8 décembre 1895. — fBulletin du Bureau 
Central météorologique). —La zone des faibles pressions mé-
aiteiraDèenues s'atténue ; tandis que celle qui existe au large 
près des Acores depuis huit jours s'est étendue de nouveau vers 
l'Irlande. Les fortes pressions continentales se sont accentuées 
et une aire supérieure â 770 mm. couvre la mer du Nord, la 
France. l'Allemagne. Le vent est revenu au S.-E. sur nos cotes 
le la Manche et de l'Océan ; il souffle très fort à Ouess&nt. ou 
la mer est grosse. On signale des pluies dans l'est de la Balti
que, le .>ud-ouesl des Iles-Britanniques et l'Italie. En France, il 
a plu en Bretagne et on a recueilli S mm. d'eau a Brest. 

La température se relève en Irlande et en Bretagne Le 
thermomètre marquait ce matiu — 18' i Kuopio, 7- a Copen
hague, -f 10* à Brest et 15- à Alger. On tiota t - 3 au puy 
de Dôme. — t- au pic du Midi et — :. au Mont Ventoux. En 
France, le ciel va rester pluvieux sur les cotes ouest, brumeux 
à l'intérieur avec température un peu basse. A Pars, hier, 
temps couvert. Moyenne d'hier, 27 décembre, 4 0, supérieure 
de 1-7 à la normale' Depuis hier midi, température raax. : (-7: 
minimum de ce matin : 1*5. A sept beures du matin, baro
mètre, 773 ro|m. A la tour Eiflel. maximum: 4 7 ; mini
mum : 1*3. Le Caire, (Ghesireh palace) hier 18*1. Beau temps. 

l i i H t i u c l i o n s h o n o r i f i q u e » . — L'Officiel publie les 
récompenses suivantes décernées pour laits de sauve
tage : 

Médaille d'argent de Ire classe à M. Sapelier, lieutenant 
des pompiers d'Houdscboote ; médaille d'argent de 2e 
classe à M. Lauvin. facteur à Heucbin. 

Mentions honorables : MM. Lapon, lieutenant des pom
piers d'Hondscboole ; Hazelaere, journalier à Bollezeele; 
Renoncourt, couvreur, à Estaires ; Richard, adjudant 
des chasseurs à pied do Li l l e ; Girardot, brigadier de 
compagnie, daus le Pas-de-Calais. 

(MOIS FUIBRIS & OBITS 
LPS amis et connaissances de la famille MENU-GAU

TIER, qui, par oubli, u'aura'ent pas reçu de lettre de 
l a ' r e p a r t d u décès de Mademoiselle Celina GAUTIER, 
décédée à Roubaix, le 27 décembre 1895, daus sa 73e 
année, administrée des Sacrements de notre mère la 
Sle Eglise.sout priés de considérer le présent avis comme 
eu tenant lieu et de bien vouloir assister aux Convoi 
et Salut Solennels, qui auront lieu le dimanche 39 cou
rant, à ï beures, eu l'église Sainte -Elisabeth, i Roubaix. 
— L'assemblée à la maison mortuaire, rue Rocroy, 29, à 
1 heure lia. 

Les amis et connaissances de la famille ROGÉ-
MOULARD, qui, par oubli, n'auraient pas reçu de lettre 
de faire part du décès de Dame Julie MOULARl). décé
dée à Roubaix, le 26décen bre 1895, dans sa i6e année, 
administrée des Sacrements de notre mère la Ste-Eglise, 
sont priés déconsidérer leprésent avis comme en tenant 
lieu et de bien vouloir assister aux Convoi et Salut 
Solennels, qui auront lieu le dimanche 29 courant, à 2 
beures, en l'église Saint-Jean-Baptiste, à Roubaix. — 
L'assemblée à la maison mortuaire, rue du Moulin, à 
1 heure 3 1|4. 

Les amis et connaissances de la famille CORNIL 
PETIT, qui, par oubli, n'auraient pas reçu de lettre de 

(ARTE5 DE VISITES 
La Librairie du Journal de Rouhaix offre à ses lecteurs 

à l'occasion de la nouvelle année : 
100 cartes ivoire i,7â 
100 cartes ivoire gravure Î . 7 5 
100 cartes ivoire deuil 3 . 0 0 
100 cartes ivoire deuil, gravure 4 . 0 0 
Elle fournit également une jolie boite contenant 100 

caries imprimées et 100 enveloppes pour I.ïh 
100 cartes ivoire et 100 enveloppes (gravure).. 3 , 8 5 
Mi'me boite deuil, imprimées 3 . 7 5 

» » » gravure 4 , 7 5 
(.I1AND CHOIX DK 

Calendriers, Ephûmèrides et Alœanachs pour sociétés 
Double Liège, Triple Liège, du Laboureur, du Soldat, 

Hachette, Anti-Socialiste rédigé en flamand et fraucais. 
Beau choix de Papiers à Lettres. 

depuis 0.4'i pour 25 feuilles et 25 enveloppes ; 0,80 pour 
50 feuilles et 50 enveloppes. 

• < > • * • • • • • • • * • • • • - • • • • • • • • • * • • « 

Concerts et Spectacles 
Le d e u x i è m e concert p o p u l a i r e donné par '.'Associa

tion symphonique, sous la direction de M. Kaszul, aura 
lieu aujourd'hui dimanche, à 4 heures précises, daus la 
salle l e 'Hippodrome. En voici le psogramme : 

1. Symphonie en si bémol, de Beethoven; 2. Air de Judas 
Machabée. de llai-iidel. chanté par M. F. Vieillie; 3. Concert-
Sliick. pour piano, de Weber. exécuté par M Seutin: i. Air de 
la Heine de Saha. de (iounod, chanté par M. F. Vieulle; 5. ie 
suite de l'Arlêsienne. de G. Rizet, comprenant la Pastorale, 
l'Iiitennezzo, le Menuet et la Farandole; 6. i-as d'armes du roi 
Jean, de Saint-Sa*:os; 7. Pizzicato, de F. Thomé et les Musca
dins, de P. Wachs. 

L'examen de ce programme nous autorise à affirmer 
que ce deuxième concert offrira à ses auditeurs un intérêt 
exceptionnel. Nous y constatons une intelligente variété 
de genres. C'est d'abord la grande école classique avec 
ses représentants les pins illustres : Beethoven, le roi de 
la symphonie, le voleau musical d'où jaillissent en abon
dance les Ilots brûlants de la lave du génie et de l'inspi
ration ; Uaendel qui se partage avec Haydn le sceptre 
étincelant de l'Oratorio, et Weber, qne la puissance de 
son imagination, la hardiesse de ses pensées et le pitto
resque de ses formules ont placé aux premiers rangs des 
grands maîtres. Nous y trouvons ensuite les représen
tants les plus autorisés de l'école moderne : Gounorl, G. 

fairê-p'arf du"décès'rJe Mlle Alidâ Jeanne-'Marie COMIL, I B l z e t e t Saint Saéus à coté d'auteurs qui se sont fait une 
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décédée i Roubaix. le 23 décembre IMS, dans sa 18e 
année administrée des Sacrements de noire mère la Stc-
L'çlise, sont priés déconsidérer le présent avis comme 
en tenant lieu et de bien vouloir assister aux Convoi 
et Service Solennels, qui auront lieu le dimanche 29 
courant, à Sheures 1)2, en l'église Notre-Dame.à Roubaix. 
L'assemblée à la maison mortuaire, rue de l'Alouette, 24, 
à 3 beures. 

Les amis et connaissances de la famille DORN'EZ-
ROBDE, qui, par oubli, n'auraient pas reçu de lettre de 
faire part du décès de Monsieur Alphonse-Achille DOH-
NEZ, décédé à Roubaix, le 28 décembre 189,'i, i l'âge de 
54 ans et 8 mois, administré des Sacrements de noire 
mère la Sainte-Eglise, sont priés de considérer le présent 
avis comme en tenant lieu et do bien vouloir assister 
aux Vigiles, qui seroat chantées le Inndi, 30 courant, à 
4 b. 1|2, aux Convoi et Service Solennels, qui auront 
lieu le mardi 31 dudit mois & S beures, en l'église Saint-
Sépulcre, à Roubaix. — L'assemblée à la maison mor
tuaire, rne de la Makellerie, estaminet du faubourg de 
Roubaix. 

Les amis et connaissances de la famille DELESPAUL-
LOQUET. qui, par oubli, n'auraient pas reçu de lettre de 
faire part du décès de Monsieur Jean-Buptiste DELES-
PAl'L, membre dn Tiers-Ordre de Saint-Krancois, décédé 
à Roubaix, le 26 décembre 1893, dans sa 63e année, 
administré des Sacrements de notre mère la Ste-Eglise, 
sont priés de considérer le présent avis comme en teuanl 
l ieu et de bien vouloir assister aux Vigiles, qui seront 
chantées le samedi 28 conrant, à 4 h. 1|2, et aux Con
voi et Service Solennels, qui auront lieu le lundi 30 du 
dit mois, à 9 beures, en l'église Saint-Martin, à Rou
baix. - L'assemblée à la maison mortuaire, rue Chan-
zy, 24. 

Les amis et connaissances de la famille DECLERCQ-
ASiEYrJ. qui, par oubli, n'auraient pas reçu de lettre de 
faire part du décès de Monsieur Léonard Lèciercq, décédé 
à Roubaix. le 28 décembre 1895, à l'âge de 62 ans, ad
ministré de3 Sacrements de notre mère la Ste-Eglise, 
sont priés de considérer le présent avis comme en tenant 
lieu et de bien vouloir assister aux Convoi et Salut 
Solennels, qui auront lien le Inndi 30 conrant, à 3 heu
res, eu l'cglue Notre-Dame, à Roubaix. — L'assemblée 
à la maison mortuaire, rue de Naples, 24. 

Les amis et connaissances de la famille LKMAVVAN-
DEWALLE, qui, par oubli, n'auraient pas reçu de lettre 
Je faire part du décès de Monsieur Albert-Auguste LE
MAN, soldat au 1er tirailleurs algérien, corps expédi
tionnaire de Madagascar, décédé à l'hôpital d'Aukaboka. 
le 17 septembre It.'o, dans sa 22eannée, sont priés de 
considérer le présent avis comme en tenant lieu et de 
bien vouloir assister au Service Solennel, qui aura 
lieu le lundi 30 décembre, à 10 beures 1|2, en l'église 
Saint-Martin, à Ronbaix. 

Les amis et connaissances de la famille DF.LLIER-
WATTEL, qui, par oubli, n'auraient pas reçu de lettre 
de faire part du décès de Fernande DELLIEti, décodée à 
Fiers (BreucqJ, le 28 décembre 1895, à l'âge de 4 ans, 
sont priés de considérer le présent avis comme en tenant 
lieu et de bien vouloir assister aux Convoi et Salut 
d'ange Solennels, qui auront lieu le lundi 30 courant, 
à 3 beures 1|2, en l'église du Sart, — L'assemblée â la 
maison mortuaire. 

Un Ubit Solennel du Mois sera célébré en l'église Saint-
Martin, â Roubaix, le luudl 30 décembre 1895, â 9 
heures 3(4, pour le repos de l'âme de Monsieur Henri 
POLLET. fondé de pouvoir de la maison veuve Edouard 
VERMYLEN, époux de Dame Juliette COURIER, décédé â 
Roubaix, le 19 novembre 1895, dans sa 52e année, 
admidistré des Sacrements de notre mère la Sainte-
Eglise. — Lespersonnes qui, par oubli, n'auraient pas 
reçu de lettre de faire part, sont priées de considérer le 
présent avis comme en tenant lien. 

UnObit Solennel dn Mois sera célébré en l'église du 
Trés-Saiut-Rédemptenr, â Roubaix, le lundi 30 décembre 
1895, & 9 beures pour ie repos de l'âme de Dame Aman-
diue MERCIER, veuve de Monsieur Louis DAUBRY, dé
cédée â Roubaix, le 24 novembre 1895, dans sa 65e 
année, administrée des Sacrements de notre mère la 
Ste-Eglise. Les personnes qui, par oubli, n'auraient pas 
reçu de lettre de faire part, sont priées de considérer 
le présent avis comme en tenant l ien. 

CORRESPONDANCE 
Les articles vniniit dans cette p a r t i e du lournat n'enga

gent m l'optttton n> la rMi<onsaln(itt de la rédaction. 

A p r o p o s d ' u n i n c i d e n t r e g r e t t a b l e 
Croix, le 17 décembre 1895. 

Monsieur le Rédacteur 
d n Journal de Roubaix, 

Dans nn article intitulé : « Uu rapprochement, » v o s s 
accusez de partialité la Société du Son des Ecoles laïques 
de Croix. Votre boni'e foi, Monsieur le Rédacteur, a élé 
surprise. Le Comité du < Sou » fait ses distributions de 
vêtements aux enfants sans jamais se soucier de l'opi-

légitime réputation par l'originalité de leurs cruvres, 1 
Thomé et P. Wachs. 

Les interprètes sont à la hauteur des œuvres choisies. 
Point n'est besoin de faire ressortir la valeur de l'asso
ciation symphonique ; nos l e c t e u r s savent qu'elle est 
dirigée par nn chef qui allie à de sériensés connaissances 
musicales, un soin méticuleux de bonne interprétation 
et une autorité reconnue et respectée. Ils savent aussi 
qu'elle esl composée des meilleurs éléments que possède 
notre ville si féconde en talents artistiques. Ils connais
sent également M. Seutin dont nous avons déjà eu l'oc
casion de sigualer le jeu brillant et correct ainsi que 
l'art consciencieux danc l'exécution des œuvres qu'il in
terprète. 

Quant à M. F. Vielle, c'est une basse ebaptante dont 
la voix et le talent ont élé particulièrement remarqués 
dans les derniers concours du conservatoire de Paris. 

Voila certainement deséléments pour un succès assuré 
qui mérite d'élre consacré par une salle comble. Comme 
nous l'avons déjà fait remarquer â propos du premier 
concert, il s'agit ici de la musique dans sa plus pure 
manifestation, de la musique dépouillée de tous les arti-
tices de la mise eu scène et de l'action qui le plus sou
vent absorbent l'attention de l'auditoire, et l'empêchent 
de saisir les beautés de l'œuvre el le-même. 

Il s'agit d'nn concert dont le caractère est essentielle
ment populaire, bien propre à initier â la grande musi
que, le public des premières et deuxièmes galeries qui 
est particulièrement sensible aux vrais beautés musi
cales, comme le prouvent les applaudissements dont il a 
convert, jeudi dernier, l'éxecution de l'ouverture de 
Guillaume Tell. 

Ce public y puisera un utile enseignement qn'il peut 
difficilement se procurer ailleurs, il y éprouvera de sa
lutaires et douces émotions et donnera par ses bravos 
spontanés, un témoignage précieux de sympathie au dé
vouement des artistes qui se consacrent à la noble entre
prise de lui dévoiler les magnificences contenues dans les 
œuvres des grands maitres. 

R o u b a i x . — Les concerts d'hiver. — Voici le program
me du concert public donné par le cboral I' « Avenir » el 
le Cercle Symphonique, le lundi 30 décembre, dans la 
salle ùa la mairie : 

La valse des Songes, choeur, L. de Itillé: 3. A Le Grand 
Mogol. Orchestre Symphouique, Audran; B Caprice, polka pour 
clarinette, ld., Mayeur; 3. ijthaiisounettc, par M. Georges lles-

liens, X.: t. Le» Allobrogcs, chœur et orchestres. Le Gentil 
T o n r c o i n g . — Le concert des Mandolinistes. — Ce 

concert a rendu tout ce qu'on en attendait : grand succès 
li'ulfluence, grand succès aussi pour la composition aussi 
attrayante que variée. 

Les Mandolimstes, dans lenr pittoresque costume espa
gnol, oui été réellement acclamés. Ils ont d'ailleurs, 
sous la direction de M. Charles Wattinne, fait de réels 
progrès et l'exécution de leurs divers morceaux, d'une 
originalité si piquante, ont été fort appréciés. 

Le célèbre virtuose M. Jacobsaobtenu nn de ces triom
phes auquel son grand talent l'a déjà babitné. 

Les autres artistes qui prêtaient leur concours, Mlle 
Minsart, de Roubaix, Mlle Duriez, M. Léon Berlon, ont 
nn constater, par les applaudissements qu'ils ont recueil
l is , combien ils avaient charmé leur auditoire. 

En somme brillante soirée dont il faut chaleureuse
ment féliciter les organisateurs. 

— L'Orphéon Tourquennoi*. — Cette société offrira nn 
grand concert à ses membres protecteurs et honoraires 
Jimanche prochain 29 décembre, à 6 benres précises, en 
son local,»eslaminet du Violon d'Or, place Saint Jacques. 
Le concer sera suivi de bal. 

R o n b a i x . — L'ne soirée. — Une soirée de gala an bé
néfice de M. L. Prouvost, comique de genres et ventrilo-
quiste avec le bienveillant concours d'artistes distingués 
aura lieu au café-concert de la Jeunesse, a i g l e des rues 
Pierre-de-Ronbaix et Longues-Haies, le samedi 5 février 
1896. 

Brilllante tombola. 

i v o n j D 
Conr d 'a s s i s e s d n Nord. — La Chambre des inisesen 

accusation de la Cour d'appel vient encore de renvoyer, 
devant le jury du Nord, les affaires suivantes : I. Antoine-
Auguste Busin, 33 ans, ouvrier d'usine à Denain. tenta
tive de vol qualifié. — II. Jules-Joseph Dedecker. 52 ans, 
inarécbal-ferrant et cultivateur à Loobergbe; coups ayant 
entraîné la mort, sans intention de la donner. — 111. 
Jules-Auguste-César Dehonck, 21 ans, et Elie-Jérémle 
Debouck, 31 ans, journaliers a Caestre; vol et tentatives 
de vol. 

]>e d r a m e de Malo l e s B a i n s — L'état de la jeune 
fille, Juliette Dewolf,qni a été frappée de plusieurs coups 
de bachelte par denx jeunes gens, est relativement satis 
faisant. Les coupables sont en Belgique. 

U n d é r a i l l e m e n t e n g a r e de Deohy . — Samedi ma
tin, nn train de voyageurs, venant d'Arras, a tamponné, 
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SECURITE ABSOLUE CONTRE L'INCENDIE 

E E H . O I O U SB 
é t a t de s a n t é de M. Frère Orban. — M. Frère* 

Orban a passé hier une bonne journée. Les médecins ont 
constaté une amélioration sensible. 

DearlycK Saint Louis , p r é s Courtra i . — U n e m y s 
t é r i e u s e affaire. — Descente du Parquet. — Le Parquet 
de Courtrai représenté par MM. Huyttens de Terbecq;, 
procureur du Boi, De Haene, juge d'instruction, et Bout-
tens, greffier, est descendu vendredi, â deux beures et 
jeune, à Deerlyck-Saint Louis. Le Parquet était accom
pagné de M. Peel, médecin légiste. Les magistrats se sont 
rendus au cimetière de la commune où ils ont fait pro
céder a l'exhumation du cadavre d'un boneber de Deer-
lyck. .Mois Isenbaerl. 

Lors du fameux assassinat de la servante de M. le curé 
Hostens, à Deerlyck, le 2 septembre 1892, Isenbaerl avait 
été accusé par la rumeur publique d'élre l'auteur de ce 
crime. Mais comme les preuves manquaient on ne put le 
poursuivre. 

lseubaert mourait lui-même le C novembre de 1a même 
année. 

Depuis quelques temps les bruits les plus divers cou
raient dans la commune de Deerlyck sur celte mort. Les 
uns affirmaient que lseubaert s'était empoisonné, tandis 
que d'autres prétendaient qu'il avait été empoisonne par 
sa femme. 

C'est ce qni a motivé la descente du Parquet de Cour
trai. Eu recherchant le cadavre d'isenbaert, ou a déterré 
un antre cadavre On reconnut l'erreur faite i ce que 
celui-ci avait élé enterré avec un veston, enseveli dans 
un drap, tandis qu'lsenbaert avait été enseveli dans une 
chemise blanche et un drap blanc. 

On a donc été obligé de procéder de nouveau à l'inhu
mation du cadavre inconnu. 11 est probable que le Par
quet fera une seconde descente. 

Tourna i . — t'ne conférence de charité. — M. l'abbé 
Fremont. missionnaire français, très connn à Tournai, 
.tonnera le dimanche 15 janvier prochain, a 4 b. i\î dn 
si ir , à la salle des Concerts, une conférence au profit des 
orphelins. 

La thèse de ce discours ;era : « Le problème do mal 
résolu par le Christianisme. » 

Le prix des places au profit de l'oeuvre est Dxé a ï fr. 
(places réservées), e l 1 fr. 

M o n s c r o n . — Résultats dadjudteations. — Hier, à 10 
beures du matin a en lieu dans la salle des délibérations 
dn Conseil communal à l'Hôtel-de-Yille, l'adjudication 
pour les fournitures nécessaires au service hospitalier 
pour 1896. 

La farine a élé adjugée à 40 fr. les 100 kilos, à M. Paul Le-
roupe. négociant i Monscron. La viande a été adjugée au prix 
de I fr. 17 le kilo, à M. Ernest Lefebvre. boucher à Mousrron. 
La fourniture du savon mou. au prix de 35 c. lia le kilo et du 
sel a i c. i|2 le kilo, a été adjugée A M Charles Marhem. négo
ciant a Monscron. M. Jules Lecomtc. négociant â Mouscron. a 
été nommé adjudicataire pour le café au prix de 1 fr. Su c la 
kilo. 

Les articles suivauts oui été adjugés à M. Eug.fielbar. négo
ciant a .Mouscron : Sucre blanc, â t>.*5 le kilo ; fromage, a 1.10 
le kilo: i ir. a O.X> <|* le kilo : le cuir à raison de 3 le. SU pour le 
cuir « Pays » et de i.50 pour les coupons. La chicorée a été ad
jugée a M. Orner De Myttenacre. fabricant à Mouscron, pour le 
orix de O.iî le kilo. Mme Cornèlis-IK-scbamps a été nommée 
adjudicataire pour le genièvre au prix de 0.86 Je litre. M. 
Charles llubaux, brasseur a Mouscron. a été nommé adjudica
taire de la bière ordinaire pour le pnx de 17 fr. la tonne et de 
la bière double au prix de 21 fr. la tonne. 

Le charbon pour les foyers domestiques a élé adjugé à Mme 
veuve Bsntein-Biscop, marchande de charbons, a Mouscron 
pour le prix de 16 fr. 50 c. la tonne. M. Heuri Qnivron a élé 
nommé adjudicataire du charbon pour le four de la boulan
gerie à raisuv de 16 fr. 50 c. la tonne-

Les tourteaux de lin ont été adjuges à M. Frédéric De Coster. 
fabricant d'huiles a Mouscron. pour le prix de 18 francs les (00 
kilog?. Mme veuve Stornie a été désignée adjudicataire des 
tourteaux Ue colza pour le prix de 13 fr. 75 les 100 kilogs. La 
farine de lin a ete adjugée pour le prix de i» fr. 15 les 100 kilos 
a M. Cyrille Dullioit. négociant à Mouscron. 

L amidon et les sabots n'ont pas été adjugés faute d'offres. 
A l heures après-midi a eu lieu, en U mèmesalie, l'adjudica

tion pour 1» fourniture du pain et de la viande nécessaires an 
bureau de bienfaisance pendant l'année 1896. 

Le pain a été adjugé i raison de 14 centimes le l i s 
klloftr. i MM. Verbruggtie frères.bonlangersa Monscron. 
La viande a été adjugée & 88 centimes le kilogr. i H. Ju
les Slelandre, boneber A Mouscron. 

— Les autoriiatlons da bâtir. — Dans sa séance d n 87 
décembre, le collège échevinal de Mouscron a antorisé 
les personnes suivantes A bâtir : M. Henri Deruytter 
marchand au petit Courtrai, deux maisons i front dû 
chemin communal n-16; M. J. L. Vandermenlen, entre-
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